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(54)  Ligne  a  retard  du  type  a  plafonds  et  anneaux  ou  du  type  a  plafonds  et  barreaux. 

©  Pour  assurer  la  stabilité  des  tubes  comportant  une  ligne 
à  retard  du  type  à  plafonds  et  anneaux  ou  du  type  à  plafonds 

a. 

.roydon  Printing  Company  Ltd. 

  Pour  assurer  la  stabilité  des  tubes  comportant  une  ligne 
à  retard  du  type  à  plafonds  et  anneaux  ou  du  type  à  plafonds 
et  barreaux,  on  dispose  des  fentes  résonnantes  (15)  sur  les 
plafonds  (4)  de  la  ligne  (10). 



La  présente  invention  concerne  une  ligne  à  retard  du  type  à  

plafonds  et  anneaux  ou  du  type  à  plafonds  et  barreaux  pour  tube  à  

onde  p rogress ive .  

Ces  deux  types  de  lignes  sont  maintenant  bien  connus  de  l ' a r t  

antér ieur .   On  sait  en  par t icul ier   que  ces  lignes  peuvent  p r o p a g e r  

plusieurs  modes :  un  mode  principal  et  plusieurs  modes  p a r a s i t e s .  

Pour  assurer  la  stabilité  des  tubes  à  onde  progressive  u t i l i s an t  

ces  lignes,  il  faut  e s saye r  :  

-  d'une  part,  de  supprimer  la  propagation  des  modes  p a r a s i t e s  ;  

-  d'autre  part,  pour  le  mode  principal,  d'éviter  les  osc i l l a t ions  

parasi tes   qui  sont  gênantes,  que  le  tube  fonctionne  en  a m p l i f i c a t e u r  

ou  en  o sc i l l a t eu r .  

Dans  l'art  antérieur,   la  stabilité  des  tubes  à  onde  p rogress ive  

compor tant   une  ligne  à  plafonds  et  anneaux  est  assurée  de  la  f açon  

su ivan te  :  

-  pour  les  modes  parasites,   on  dépose  sur  quelques  anneaux  une 

couche  métall ique  ou  une  couche  d'un  alliage  tel  que  le  Kan tha l ,  

marque  déposée,  consti tué  d'aluminium,  de  fer  ... 

-  pour  le  mode  principal,  on  pratique  une  ou  plusieurs  coupu re s  

sur  la  ligne  à  retard  et  chaque  tronçon  de  ligne  est  relié  à  des  

charges  de  puissance  munies  d'un  système  de  r e f ro id i s semen t  ;   de  

plus,  on  réalise  un  dépôt,  de  Kanthal  par  exemple,  sur  cer ta ins   des  

pieds  soutenant  les  anneaux  afin  de  "masquer"  par  des  p e r t e s  

répart ies   de  quelques  décibels,  le  rapport  d'onde  s ta t ionnaire   ou  ROS 

dû  à  ces  coupures .  
Les  problèmes  que  posent  ces  techniques  utilisées  dans  l ' a r t  

antérieur  et  que  notre  invention  se  propose  de  résoudre  sont  l e s  

suivants  :  

-  les  couches  de  métal   ou  d'alliage  recouvrant   c e r t a i n s  

anneaux  sont  efficaces  mais  engendrent  des  pertes  haute  f r é q u e n c e  



sur  le  mode  principal,  et  donc  réduisent   le  gain  et  le  rendement  du 

t ube  ;  

-  et  surtout,  l 'uti l isation  de  charges  externes   au  tube  nécess i t e  

la  réalisation  de  t ransi t ions  entre  la  ligne  à  retard  et  des  l ignes 

coaxiales,  de  fenêtres   coaxiales,   de  systèmes  de  r e f ro id i s sement  

pour  les  charges  de  puissance. . .   Tous  ces  é léments   sont  coûteux  e t  

e n c o m b r a n t s  ;   de  plus,  le  passage  de  lignes  coaxiales  à  t r ave r s  

l 'enroulement   du  solénoïde,  qui  assure  la  focalisat ion  du  fa isceau 

d 'électrons  le  long  de  l'axe  du  tube,  crée  des  ruptures  du  solénoïde 

qui  engendent  des  per turba t ions   dans  la  focalisat ion  du  f a i sceau .  

Des  problèmes  similaires  se  posent  pour  p ra t iquement   tous  les 

tubes  comportant   des  lignes  à  plafonds  et  barreaux,   où  sens ib lement  

les  mêmes  techniques  sont  uti l isées  pour  assurer  la  s t ab i l i t é .  

La  présente  invention  se  propose  de  résoudre  les  p roblèmes  

énoncés  p récédemment ,   et  en  par t icul ier   de  supprimer  les  cha rges  

externes  aux  tubes .  

Selon  la  revendicat ion  1,  la  présente  invention  concerne  une 

ligne  à  retard  du  type  à  plafonds  et  anneaux  ou  du  type  à  plafonds  e t  

barreaux  pour  tube  à  onde  progressive  const i tuée  par  une  succession 

de  cellules  selon  l'axe  du  tube,  qui  comporte  des  fentes  r é sonnan tes  

disposées  sur  les  plafonds  entre  deux  cellules  consécutives.   Selon  un 

mode  de  réalisation  préféré   de  l ' invention,  la  ligne  comporte  aussi  

des  fentes  résonnantes  sur  au  moins  l'un  des  é léments   de  la  ligne, 

tels  que  les  pieds  reliés  aux  anneaux  et  leurs  supports  ou  tels  que  les 

doigts  et  leurs  supports,  ces  fentes  étant   situées  sensiblement  dans 

le  plan  d'un  anneau.  

Les  fentes  résonnantes   disposées  sur  les  plafonds  empêchent  la 

circulat ion  de  courants  haute  f réquence  entre  les  cellules  des  lignes 

à  retard.   On  agit,  par  exemple  sur  la  profondeur  des  fentes,  pour 

sélect ionner  les  f réquences  a t ténuées .   Ces  fentes  disposées  sur  les 

plafonds  ne  peuvent  être  act ives  aux  fréquences  pour  lesquelles  il  y 

a  peu  ou  pas  de  courant  c irculant   par  les  plafonds  entre  les  cellules,  

c 'es t -à-dire   vers  les  f réquences   de  coupure  basse.  A  ces  f réquences ,  

ce  sont  les  fentes  disposées  sur  les  éléments  de  la  ligne,  tels  que  les 



pieds  reliés  aux  anneaux  et  leurs  supports  ou  tels  que  les  doigts  e t  

leurs  supports,  qui  deviennent  actives  car  s'il  n'y  a  pas  de  c i rcu la t ion  

de  courant  entre  les  cellules,  des  courants   c irculent   alors  à  l ' in- 

térieur  des  cellules,  par  exemple  entre  les  anneaux  et  les  p lafonds 

par  l ' intermédiaire   des  pieds.  

D'autre  objets,  ca rac té r i s t iques   et  résul ta ts   de  l ' invention 

ressort iront  de  la  descr ip t ion  su ivante   donnée  à  t i tre  d'exemple,  non 
limitatif   et  illustrée  par  les  figures  annexées  qui  r e p r é s e n t e n t  :  

-  les  figures  1  et  2,  une  coupe  t ransversa le   et  une  coupe 

longitudinale  d'une  ligne  à  retard  du  type  à  plafonds  et  anneaux 

selon  l'art  a n t é r i e u r  ;  

-  la  figure  3,  une  coupe  longitudinale  d'un  tube  à  onde  p ro -  

gressive  comportant   une  ligne  à  plafonds  et  anneaux  et  m o n t r a n t  

comment  est  réalisée  dans  l'art  antér ieur   la  stabil isation  du  mode 

pr incipal  ;  

-  la  figure  4,  le  diagramme  de  dispersion,  c/v  =  f  ( it),  d'un  t ube  

à  onde  progressive  comportant   une  ligne  à  retard  à  plafonds  e t  

anneaux  selon  l'art  a n t é r i e u r  ;  

-  les  figures  5,  6  et  7,  une  coupe  longitudinale  et  deux  coupes 
transversales  d'une  ligne  à  retard  du  type  à  plafonds  et  anneaux 

selon  divers  modes  de  réalisation  de  l ' invent ion  ;  

-  les  figures  8a  et  b,  une  coupe  longitudinale  et  une  coupe  
transversale  d'une  ligne  à  plafond  selon  un  mode  de  réalisation  de 

l ' invention.  

Sur  les  d i f férentes   figures,  les  mêmes  repères  désignent  les 

mêmes  éléments,  mais,  pour  des  raisons  de  clarté,   les  cotes  e t  

proportions  des  divers  éléments  ne  sont  pas  r e s p e c t é e s .  

Les  figures  1  et  2  représentent   une  coupe  transversale  et  une 

coupe  longitudinale  partielle  d'une  ligne  à  retard  à  plafonds  e t  

anneaux.  

Les  lignes  à  retard  à  plafonds  et  anneaux  sont  bien  connues  de 

l'art  antérieur,  notamment   par  le  brevet  français  n°  1.162.425  et  son 

cer t i f ica t   d'addition  n°  82.236. 

Ces  lignes  peuvent  être  const i tuées   par  un  guide  métallique  1, 



cylindrique  par  exemple,  avec  dans  les  sec t ions   droites  de  ce  guide 

des  anneaux  2  métal l iques  et  coaxiaux.  Chaque  anneau  est  fixé à  la  

paroi  du  guide  par  au  moins  une  tige  métal l ique  3.  Dans  l ' exemple  

des  figures  1  et  2,  les  anneaux  sont  tenus  par  deux  tiges  d i a m é -  

t ra lement   opposées  que  l'on  appelle  souvent  les  pieds  des  anneaux .  

Cette  ligne  compor te   en  outre  au  moins  un  plafond  4  consti tué  pa r  

une  cale  méta l l ique  fixée  à  la  paroi  in tér ieure   du  guide  et  s ' é t e n d a n t  

sur  toute  la  longueur  du  guide.  Toute  section  de  ce  plafond  par  un  

plan  perpendicula i re   à  l'axe  Oz  du  guide  a  la  forme  d'un  secteur  de  

couronne  c i rculai re .   Dans  l 'exemple  des  figures  1  et  2,  deux  p lafonds  

4  sont  utilisés.  Ces  plafonds  s 'é tendent   symét r iquement   de  la  paro i  

du  guide  jusqu'à  une  certaine  distance  du  centre   de  la  section  d ro i t e  

de  ce lu i - c i .  

Ces  lignes  à  plafonds  et  anneaux  apparaissent   donc  c o m m e  

formées  d'une  succession  de  tronçons  é lémenta i res ,   ou  cellules  C, 

généra lement   identiques  et  qui  se  r épè ten t   pér iodiquement   le  long 

de  l'axe  Oz.  

Sur  les  figures  1  et  2,  chaque  cellule  est  consti tuée  d'un 

anneau  2,  soutenu  par  deux  pieds  3,  de  deux  plafonds  4,  et  d'un 

tronçon  de  guide  d'onde  1. 

Ces  lignes  peuvent  propager  un  mode  principal  et  plusieurs  

modes  paras i tes .   Dans  le  ce r t i f i ca t   d'addition  p récédemment   cité,  il 

est  prévu,  lorsque  la  ligne  comporte  plusieurs  plafonds,  de  re l i e r  

é l ec t r iquemen t   entre  eux  ces  plafonds  par  un  simple  fil  mé ta l l ique ,  

souvent  appelé  strap.  Ainsi  les  modes  parasi tes   sont  rejetés  à  des  

fréquences  situées  en  dehors  de  la  bande  de  fonct ionnement   du  t ube  

sur  le  mode  principal.  Par  exemple,  pour  un  tube  fonctionnant  dans  

la  bande  S,  vers  3  Gigahertz,  les  modes  parasites  sont  r e j e t é s  

généra lement   vers  6  G igaher t z .  

Sur  les  figures  1  et  2,  on  a  désigné  par  la  référence  5  les  s t r aps  

qui  relient  les  p lafonds .  

On  a  exposé  p récédemment   que  pour  assurer  la  stabilité  des  

tubes  à  onde  progressive  utilisant  des  lignes  à  retard  à  plafonds  e t  

anneaux,  on  tente   de  supprimer  la  propagation  des  modes  p a r a s i t e s  



et  d'éviter  les  oscil lat ions  parasites  sur  le  mode  pr inc ipal .  

On  a  vu  que  pour  la  suppression  des  modes  parasites,   on  réa l i se  

des  dépôts  de  métaux  ou  d'alliages  sur  quelques  anneaux.  Pour  le 

mode  principal,  on  réalise  plusieurs  coupures  sur  la  ligne  à  retard  e t  

chaque  tronçon  de  ligne  est  adapté  par  des  charges  de  puissance.  La 

figure  3  est  une  coupe  longitudinale  montrant   de  façon  symbolique 

un  tube  à  onde  progressive  comportant   une  ligne  à  plafonds  e t  

anneaux  et  i l lustrant   la  façon  dont  est  réalisée  dans  l'art  a n t é r i e u r  

la  stabilisation  du  mode  pr incipal .  

On  désigne  par  la  référence  6,  le  canon  à  électrons  du  tube  à  

onde  progressive,  par  la  référence  7,  son  collecteur  et  par  la 

référence  8,  le  dispositif  de  focalisation  du  faisceau  d ' é lec t rons ,  

émis  par  le  canon,  selon  l'axe  Oz  du  tube.  Ce  dispositif  de  f o c a -  

lisation  est  généra lement   consti tué  par  un  solénoide.  

La  ligne  à  retard  à  plafonds  et  anneaux  10  est  séparée  en  deux 

tronçons  séparés  par  une  pièce  9,  munie  d'un  orifice  pe rmet tan t   le 

passage  du  faisceau  d'électrons.  Le  tronçon  relié  au  canon  e s t  

connecté  par  l ' in termédiaire   d'une  ligne  coaxiale  12  comportant   une 

fenêtre  étanche  au  vide  Il  à  une  charge  de  puissance  13  munie  d'un 

système  de  ref roidissement .   La  ligne  coaxiale  12  traverse  le  dispo- 

sitif  de  focalisation  et  il  est  donc  nécessaire  d'utiliser  un  solénoïde 

en  deux  parties.  Le  tronçon  de  ligne  à  retard  qui  est  relié  au 

collecteur  est  connecté  à  un  guide  d'onde  de  sortie  de  l 'énergie  14. 

Comme  cela  a  déjà  été  exposé  p récédemment ,   la  séparation  de 

la  ligne  en  tronçons  adaptés  par  des  charges  externes  au  t u b e  

nécessite  la  mise  en  place  de  divers  éléments  encombrants  e t  

coûteux  et  perturbe  la  focalisation  du  f a i sceau .  

Sur  la  figure  4,  on  a  représenté   le  diagramme  de  dispersion 

d'une  ligne  à  retard  à  plafonds  et  anneaux  telle  que  celle  r e p r é -  

sentée  sur  les  figures  1  et  2.  Ce  diagramme  représente  le  taux  de 

retard  c/v,  avec  c,  vitesse  de  la  lumière  et  v,  vitesse  de  phase  de  

l'onde,  en  fonction  de  la  longueur  d'onde  λ .   Cette  ligne  à  r e t a r d  

peut  propager  notamment   entre  autre  un  mode  principal  a  et  un 

mode  parasite  b ;   grâce  à  la  présence  des  straps,  la  bande  de 



propagat ion  du  mode  parasite  est  rejetée  hors  de  la  bande  de 

propagat ion  du  mode  p r inc ipa l .  

On  désigne  r e spec t ivemen t   p a r  λ o   et  λ  π  les  longueurs  d'onde 

de  coupure  basse  et  haute  du  mode  principal  et  par λ'o  et  λ ' π  

celles  du  mode  parasi te.   Par  ailleurs,  on  désigne  par λminet λmax les 

bornes  de  la  bande  utile  du  mode  pr inc ipa l .  

La  figure  5  est  une  coupe  longitudinale  part iel le   d'une  ligne  à  

re tard  du  type  à  plafonds  et  anneaux  selon  un  mode  de  réalisation  de 

l ' invent ion .  

Des  fentes  résonnantes   15  sont  disposées  sur  les  plafonds  4  de 

la  ligne  10. 

Sur  la  figure  5,  ces  fentes  sont  disposées  à  l 'aplomb  des  s t raps  

5  qui  relient  les  plafonds  et  sensiblement   au  milieu  de  la  portion  de 

guide  d'onde  qui  sépare  deux  cellules  consécutives,   chaque  cellule  C 

est  const i tuée  d'un  anneau  soutenu  par  deux  pieds  et  d'un  tronçon  de 

guide  d'onde  et  de  plafonds.  Ce  qui  est  important   c'est  que  les  f e n t e s  

16  soient  disposées  entre  les  cellules  et  non  dans  les  cellules  auquel  

cas  elles  se  t rouvera ient   à  l'aplomb  des  anneaux  et  n ' i n t e rcep-  

tera ient   aucun  courant  sauf  pour  les  coupures  b a s s e s  λ o   et  λ ' o  
Sauf  pour  les  coupures  b a s s e s  λ o   e t  λ ' o ,   des  courants  hau te  

fréquence  circulent   entre  les  cellules  C  de  la  ligne  en  passant  par  
les  plafonds.  Ces  courants  sont  maximaux  lorsque  le  déphasage  en t r e  

deux  cellules  consécutives  est  égal  à  π ,   c ' e s t -à -d i re   pour  les 

coupures  hautes  λ π e t   .  

Les  fentes  15  sont  disposées  pe rpend icu la i r ement   aux  plafonds 

4  de  la  ligne.  La  profondeur  p  de  ces  fentes  est  choisie  pour  qu'el les 

ent rent   en  résonance,  et  const i tuent   des  cour t -c i rcu i t s   qui  empê -  

chent  la  circulat ion  des  courants  haute  fréquence  sur  les  plafonds  à  

cer ta ines   fréquences.   On  donne  à  ces  fentes  une  profondeur  p  égale  

à  (2n  +  1)  . λ / 4 ,   où  n  est  un  nombre  entier,  et  o ù  λ   prend  d iverses  

valeurs.  Pour  tenter  de  supprimer  le  mode  parasite  b,λ est  choisie 

sensiblement   égale  à  la  longueur  d'onde  de  coupure  haute  du  mode 

parasite  b.  On  dispose  alors  des  fentes  accordées  vers  λ π ,   t ou t e s  

les  5  à  10  cellules,  afin  d 'at ténuer  le  mode  parasite  là  où  il  pour ra i t  



y  avoir  oscillation.  Ces  fentes  sont  peu  amort ies ,   c ' e s t - à - d i r e  

qu'elles  opèrent  dans  une  faible  bande  centrée  autour  de  λ π .  

Pour  tenter  de  stabiliser  le  mode  principal,  on  choisit  λ sensiblement 

égal  à  la  plus  faible  longueur  d ' o n d e  λ m i n   de  la  bande  ut i le  λ  min, 

λmax  d u   mode  principal  a.  On  dispose  alors  quelques  fentes,   deux  à  

huit  par  exemple,  aux  endroits  de  la  ligne  à  retard  où  dans  l ' a r t  

antér ieur   on  opère  des  coupures  de  la  ligne  comme  sur  la  figure  3. 

Ces  fentes  sont  accordées   v e r s  λ m i n   et  elles  sont  très  amor t ies   a f in  

de  couvrir  une  large  bande .  

La  stabilisation  du  mode  principal  est  plus  p a r t i c u l i è r e m e n t  

utile  lorsque  le  tube  fonctionne  en  ampl i f ica teur ,   avec  modula t ion  

par  la  cathode.  Dans  ce  cas  la  tension  cathode  varie  de  zéro  à  la  

tension  nominale  à  chaque  impulsion,  et  le  point  de  f o n c t i o n n e m e n t  

du  tube  se  déplace  à  chaque  fois  sur  le  d iagramme  de  dispers ion,  

selon  l'axe  des  ordonnées  c/v  de  la  figure  4,  de  l'infini  vers  zéro.  Les 

risques  d'oscillations  en  part icul ier   entre λπet λmin  sont  plus  g rands  

que  lorsque  le  tube  fonctionne  en  amplif icateur   avec  modulation  par  
la  grille  ou  sans  modulation,  car  la  position  du  point  de  fonc t ion -  

nement  selon  l'axe  c/v  ne  varie  pas.  
Pour  accorder  les  fentes  et  obtenir  la  stabilité  recherchée ,   on 

peut,  en  plus  de  la  profondeur  p,  jouer  sur  les  c a r a c t é r i s t i q u e s  

su ivantes  :  

-  la  largeur  1  des  fentes.  Cela  permet  de  faire  varier  le 

couplage  entre  la  ligne  à  retard  et  les  circuits  résonnants   que 
const i tuent   les  fentes.  En  jouant  sur  la  largeur  des  fentes,  on 
at ténue  plus  ou  moins  aux  fréquences  s é l ec t ionnées  ;  

-  on  peut  remplir  ces  fentes  d'un  matériau  diélectr ique  absor -  

bant  16  comme  sur  la  figure  5.  Pour  mieux  dissiper  la  pu issance  
absorbée  par  ce  matériau,  ce  matériau  peut  être  brasé  à  la  fente.  La 

présence  de  matériau  diélectr ique  permet  d'amortir  le  circuit   r é son-  

nant  constitué  par  chaque  fente.  L 'at ténuation  due  à  ce t te   fente  s e  

répart i t   sur  une  large  bande  de  f r é q u e n c e  ;  

-  pour  faire  varier  la  fréquence  à  laquelle  l ' a t ténuat ion  d 'une 

fente  donnée  est  maximale,  on  peut  agir  sur  la  profondeur  p,  mais  



aussi  sur  la  constante   d ié lec t r ique   k  du  matériau  absorbant   u t i l i sé  ;  

-  pour  faire  varier  la  valeur  de  l ' a t ténuat ion,   on  a  vu  qu'il  e s t  

possible  d'agir  sur  la  largeur  1  des  fentes,  mais  il  est  possible  d 'agir  

éga lement   sur  l'angle  de  perte  du  matér iau  dié lectr ique  u t i l i sé  ;  

-  les  fentes  peuvent  être  ou  non  disposées  de  façon  symé t r i que  

sur  les  plafonds.  Sur  la  figure  5,  on  a  représenté   quatre  fentes  qui 

sont  d i a m é t r a l e m e n t   opposées  deux  à  deux.  

Il  est  possible  de  donner  aux  d i f férentes   c a r a c t é r i s t i q u e s  

é n o n c é e s  :   largeur  des  f en tes -p rofondeur   des  fentes-   c o n s t a n t e  

d ié lec t r ique   et  angle  de  perte  du  matér iau  absorbant  qui  r empl i t  

les  fentes. . .   des  valeurs  qui  varient ,   de  façon  progressive  ou  non,  le 

long  de  la  ligne  à  r e t a r d .  

L'invention  permet   d 'assurer  la  stabili té  des  tubes  sans  ut i l iser  

de  charges  externes  très  gênantes.   Il  est  possible  d'associer  les 

fentes  selon  l 'invention  aux  dépôts  de  métal  ou  d'alliage  sur  des 

anneaux  ou  des  pieds  qui  sont  utilisés  dans  l'art  a n t é r i e u r .  

L'invention  permet  également   dans  certains  cas  de  supprimer  les 

s t r ap s .  
Pour  améliorer  la  stabil i té  des  tubes  en  acroissant   l ' a t t é -  

nuation  aux  coupures  b a s s e s )  0   et  λo,  on  dispose  des  fentes  réson-  

nantes  par  exemple  sur  les  pieds  3  des  anneaux  ou/et  sur  les  supports  

de  ces  pieds,  mais  toujours  sensiblement   dans  le  plan  des  anneaux.  

Les  supports  des  pieds  sont  en  fait,  dans  le  cas  des  lignes  r e p r é -  

sentées  sur  les  figures  1  et  2,  le  guide  d'onde  1. 

Sur  les  figures  6  et  7,  on  a  représenté   des  coupes  t r a n s v e r s a l e s  

de  lignes  à  retard  à  plafonds  et  anneaux  munies  de  fentes  réson-  

nantes  ailleurs  que  sur  les  plafonds.  Sur  la  figure  6,  on  a  r e p r é s e n t é  

quatre   fentes  d i amté ra l emen t   opposées  deux  à  deux :  deux  sur  les 

pieds  3,  deux  sur  le  guide  1  et  toujours  sensiblement  dans  le  plan 

d'un  anneau.  Sur  la  figure  7,  on  a   représenté   quatre  f e n t e s  

d i a m é t r a l e m e n t   opposées  décalées   de  90°,  et  situées  sur  le  guide  1 

et  dans  le  plan  d'un  anneau .  

Aux  coupures  b a s s e s  λ o   e t  λ ' o ,   il  n'y  a  pas  de  circulat ion  de 

courants   entre  les  cellules,  mais  des  courants  circulent   dans  chaque  



cellule  entre  les  anneaux  et  les  plafonds  par  l ' in termédiaire   des  

pieds.  
En  disposant  des  fentes,  pe rpend icu la i rement   à  la  surface  des  

pieds  ou  du  guide  d'onde,  c 'est-à-dire  dans  un  plan  passant  par  l 'axe 

Oz  du  tube  et  sensiblement  dans  le  plan  des  anneaux  on  p e u t  
a t ténuer   une  part ie   de  ces  couran t s .  

Comme  les  fentes  disposées  sur  les  plafonds,  les  fentes  17 

disposées  sur  les  pieds  ou/et  le  guide  d'onde  1  et  sensiblement  dans  

le  plan  des  anneaux,  peuvent  être  accordées   à  diverses  f r é q u e n c e s  

pour  agir  sur  le  mode  principal  ou  le  mode  p a r a s i t e .  

Ainsi,  pour  la  suppression  du  mode  parasi te ,   les  fentes  17  sont  

accordées  vers  la  longueur  d'onde  de  coupure  b a s s e  λ  'o du  mode  

parasite  et  sont  peu  amorties.  Pour  la  stabil isation  du  mode  pr in-  

cipal,  les  fentes  17  sont  accordées  vers  la  longueur  d'onde  de 

coupure  basse λo  du  mode  principal  et  sont  beaucoup  a m o r t i e s .  

Pour  accorder   ainsi  les  fentes  17,  on  peut  agir  sur  leur  p ro -  
fondeur  p .  Cette  profondeur  est  choisie  égale  à  ( 2 n + 1 ) . λ  /4  :  

-où  n  est  un  nombre  en t i e r  ;  
- où À  est  sensiblement  égale  à  λ o   ou λ'o  selon  que  l'on  veu t  

agir  sur  le  mode  principal  ou  sur  le  mode  p a r a s i t e .  

Comme  cela  a  été  exposé  dans  le  cas  des  fentes  disposées  sur 

les  plafonds,  l 'accord  des  fentes  17  peut  aussi  se  faire  en  ag i s san t  

sur  leur  largeur  1,  la  présence  ou  non  d'un  matériau  d i é l ec t r ique  

absorbant  17  et  les  caractér isques  telles  que  la  constante  d i é l ec -  

trique  k  ou  de  l'angle  de  perte  de  ce  matér iau,   la  disposition  des  

fentes  de  façon  symétrique  ou  non...  Tout  ce  qui  a  été  dit  sur  les 

dif férentes   façons  d'adapter  les  fentes  disposées  sur  les  p lafonds  

s'applique  aux  fentes  disposées  sur  les  pieds  ou  le  guide.  

L'invention  a  été  plus  par t icu l iè rement   décrite  dans  le  cas  des  

lignes  à  retard  à  plafonds  et  anneaux,  compor tant   deux  p lafonds  

munis  de  straps  et  deux  pieds  par  anneau.  L'invention  s'applique  bien 

entendu  à  tous  les  types  de  ligne  à  retard  à  plafonds  et  anneaux  

quels  que  soient  le  nombre  de  plafonds,  de  pieds  et  qu'il  y  ait  ou  non 

des  s t raps .  



L'invention  s'applique  aussi  aux  lignes  à  retard  à  plafonds  e t  

barreaux,   telles  que  par  exemple  les  lignes  multif i laires  à  p lafonds  

ou  les  lignes  in terdigi ta les   à  p la fonds .  

Par  exemple  sur  les  figures  8a  et  8b,  on  a  représenté   à  t i t r e  

d 'exemple  une  coupe  longitudinale  et  une  coupe  t ransversale   selon  x 

y  d'une  ligne  à  p la fond.  

On  désigne  par  la  ré férence   18  le  plafond  et  par  19  et  20  les 

deux  part ies  des  doigts  21.  Dans  ce  type  de  ligne,  une  cellule  e s t  

const i tuée ,   par  exemple,  si  l'on  se  réfère  à  la  figure  8b  par  un  doig t  

21,  un  tronçon  de  plafond  18  et  un  tronçon  de  support  22. 

Selon  l 'invention,  des  fentes  résonnantes  15  sont  disposées  sur 

le  plafond  18  pour  in te rcep te r   les  courants  circulant  d'une  cellule  de  

la  ligne  à  la  suivante,  c'est  à  dire  que  ces  fentes  sont  disposées  sur 

la  partie  du  plafond  18  située  entre  deux  doigts  21  comme  r e p r é -  

senté  à  la  figure  8a  et  non  dans  le  plan  d'un  doigt.  Des  f e n t e s  

résonnantes   17  sont  disposées  sur  les  supports  22,  dans  le  plan  des  

doigts  comme  représenté   sur  la  figure  8b  pour  in te rcepter   les  

courant  c irculant   dans  chaque  ce l lu le .  

Les  lignes  à  retard  selon  l'invention  sont  utilisées  dans  les 

tubes  à  onde  progressive  de  type  O  ou  M. 



1.  Ligne  à  retard  du  type  à  plafonds  et  anneaux  ou  du  type  à  

plafonds  et  barreaux  pour  tube  à  onde  progressive  consti tuée  par  une 

succession  de  cellules  selon  l'axe  (Oz)  du  tube,  ca rac té r i sée   en  ce  

qu'elle  comporte  des  fentes  résonnantes   (15)  disposées  sur  les 

plafonds  (43,  18)  entre  deux  cellules  (c)  consécu t ives .  

2.  Ligne  à  retard  selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sée   en  ce  

qu'elle  comporte  des  fentes  résonnantes   (17)  sur  au  moins  l'un  des  

éléments   de  la  ligne,  tels  que  les  pieds  (3)  reliés  aux  anneaux  (2)  e t  

leurs  supports  (1)  ou  tels  que  les  doigts  (21)  et  leurs  supports  (22)  c e s  

fentes  étant   situées  sensiblement   dans  le  plan  d'un  anneau  (2). 

3.  Ligne  à  retard  selon  la  revendicat ion  1,  carac tér i sée   en  ce 

que  les  fentes  résonnantes  (15),  disposées  sur  les  plafonds  (4),  sont  

accordées   pour  la  suppression  des  modes  parasites,  vers  les  lon- 

gueurs  d'onde  de  coupure  haute  ( λ  ' π )   des  modes  parasites,   les 

fentes  étant  alors  peu  amort ies   et,  pour  la  stabilisation  du  mode 

principal,  vers  la  plus  faible  longueur  d'onde  ( λ m i n )   de  la  bande  

utile  ( λ m i n   λ  max),  les  fentes  étant  alors  très  amor t i e s .  

4.  Ligne  à  retard  selon  la  revendicat ion  2,  carac tér i sée   en  ce  

que  les  fentes  résonnantes  (17),  disposées  ailleurs  que  sur  les 

plafonds,  sont  accordées,  pour  la  suppression  des  modes  pa ras i t e s ,  

vers  les  longueurs  d'onde  de  coupure  basse  (  λ ' o )   des  modes  

parasites,   et  pour  la  stabilisation  du  mode  principal,  vers  la  longueur  
d'onde  de  coupure  basse  (λo)  du  mode  pr incipal .  

5.  Ligne  à  retard  selon  l'une  des  revendications  3  ou  4,  c a r a c -  
térisée  en  ce  que  l'accord  des  fentes  se  fait  en  agissant  sur  leur  

profondeur  (p)  qui  est  égale  à  (2n  +  1 ) .  λ  /4,  où n  est  un  nombre  

entier,  et  où λ  prend  diverses  valeurs  telles  que  les  longueurs  d 'onde 

de  coupure  hautes  (  λ ' π )   des  modes  parasites,  la  plus  fa ib le  

longueur  d'onde  (  λ  min)  de  la  bande  utile,  les  longueurs  d'onde  de 

coupure  basses  (  λ ' o   o u  λ o )   des  modes  parasites  ou  du  mode 

pr incipal .  



6.  Ligne  à  retard  selon  l'une  des  revendicat ions  3  à  5,  c a r a c -  

tér isée  en  ce  que  l 'accord  des  fentes  (15,  17)  se  fait  en  agissant  sur  

les  c a r ac t é r i s t i ques   su ivan tes  :  

-  la  largeur  (1)  des  f e n t e s  ;  

-  la  présence  d'un  matér iau  dié lectr ique  absorbant  (16)  dans  l e s  

f e n t e s  ;  

-  les  c a r ac t é r i s t i ques   de  ce  matér iau  telles  que  sa  c o n s t a n t e  

dié lect r ique  (k)  ou  son  angle  de  perte  @; 

- la  disposition  des  fentes  de  façon  symétrique  ou  non. 
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